
BULLETIN OFFICIEL DES ARMÉES

Édition Chronologique n° 4 du 29 janvier 2015

TEXTE SIGNALE

AMENDEMENT
par échange de lettres entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République de Pologne

portant modification de l'accord de coopération dans le domaine de la défense du 4 avril 2002.

Du 29 août 2005



DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES .

AMENDEMENT par échange de lettres entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République de Pologne portant modification de l'accord de coopération dans le
domaine de la défense du 4 avril 2002.
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